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1. Objectifs de la manifestation

· Le but principal de la manifestation est de réunir étudiants et enseignants de divers pays européens pour célébrer la riche variété de traditions liées aux fêtes de Noël dans les domaines de la gastronomie, des costumes, des légendes et de la musique.

· La manifestation fournit également à l’école organisatrice l’occasion de se promouvoir vis à vis de la communauté locale, en attirant l’attention de la population et des autorités municipales sur les programmes d’études et les services qu’elle propose.

· A travers les contacts avec les sponsors, la manifestation facilite la création de liens plus étroits avec les commerces locaux, fournissant ainsi l’occasion de collaboration dans les domaines de stages, d’emplois, de fournitures et de prestations.

· La manifestation permet des contacts entre professeurs et entre étudiants, contacts pouvant mener à une collaboration future dans le cadre d’échanges d’élèves et de professeurs, ainsi que de participation dans des programmes européens.

· Un avantage supplémentaire est celui de contribuer à l’économie locale en apportant au commerce local une clientèle hors saison.

2. Structure de la manifestation

Le défilé marque le début de la manifestation, qui se poursuit avec l’inauguration de l’exposition (préalablement montée par les participants). Le premier jour (au déjeuner ou au dîner) les étudiants préparent et servent le buffet européen. Le programme culturel peut prendre la forme de visites de la région, ainsi que de présentations par les participants des traditions de Noël dans leurs pays respectifs. Ces ‘spectacles’ peuvent se dérouler le dernier soir. Une cérémonie religieuse (facultative) peut également avoir lieu au cours de la manifestation. 

3. Défilé 

· Lors de l'ouverture un défilé avec l'ensemble des délégations est prévu sur un circuit déterminé par les organisateurs.

· prévoir des éléments typiques; au moins une personne de la délégation devrait revêtir un costume local ou un costume rappelant le thème de Noël (Santa Claus, Rois Mages etc.) ;

· distinguer le pays ou la région mais aussi l'école (drapeaux, chapeaux , bannières, banderole, costume de l'école, flambeaux) ;

· autre animation possible durant le défilé ; lancée de drapeaux, chant, accompagnement instrumental ;

· l'objectif est d'aider l'école organisatrice à faire la promotion de l'évènement qu'elle organise à travers la ville.

· prévoir de la publicité pour attirer les élèves des écoles locales ;

· le défilé représente une publicité pour l’école organisatrice, donc prévoir de la musique si possible, et proposer que chaque délégation comprenne au moins un musicien ou un chanteur, etc.

4. Exposition "Noëls d'Europe"

· présenter un espace (type stand) qui doit reproduire une ambiance de Noël traditionnelle d'un pays ou d'une région ;

· dresser une table pour au moins 2 personnes (vaisselle particulière, chandelier, décoration de table typique) ; la table doit être recouverte d'une nappe jusqu'au sol ; 

· habiller un mannequin en habit de fête ou costume régional festif; exemple Ste Lucie  pour la Suède, Beffana pour l'Italie , St Nicolas et Schwartz Peter pour les Pays Bas, Christkindel pour l’Alsace, Père Gel et petite fille des neiges pour la Russie, etc.;

· décorer l'espace avec des objets typiques du pays dont une crèche ou tout autre objet symbolique ou représentation de Noël dans le pays en question (par exemple pour l'Espagne un Tío, pour l'Irlande, une cheminée) ;

· décorer un sapin avec des objets traditionnels originaux; pas besoin de venir avec une guirlande que l'on trouve dans n'importe quel magasin, mais massepain pour l’Italie, meringue pour la Hongrie, noix et pommes pour l’Autriche et pourquoi pas gypsophile pour le Luxembourg ... cristal ou objets crochetés  pour la République Tchèque ; ceci doit faire l'objet d'une recherche préalable ;

· recouvrir les cloisons du stand de tissus, photos ou objets du pays; le sol aussi si possible; pas d'affiches commerciales ;

· proposer une feuille destinée au public expliquant une recette typique de Noël dans une langue compréhensible pour le public; 

· Prévoir à chaque stand des produits à distribuer gratuitement (par exemple vins, alcools, gâteaux, etc.) ; il est important de créer un décor typique et original ainsi qu'une atmosphère authentique.Un travail de concertation et une recherche pédagogique préalable s'imposent. La promotion pour la région se fait dans ce contexte à travers des traditions de Noël même très simples respectées ;

· l'exposition est ouverte au grand public, de nombreux visiteurs sont attendus ;

· prévoir la possibilité pour les délégations qui le souhaitent de diffuser de la documentation sur la région représentée ;

· chaque stand devrait disposer d’un sapin de noël, d’un mannequin et de courant électrique. Les écoles participantes devraient prévoir du personnel au stand pendant au moins deux journées ;

· Chaque stand doit assurer au moins les articles suivants: décoration du sapin de noël, habillage du mannequin, nappe de table qui descend jusqu’au sol, décorations murales, vaisselle et mise en place pour au moins une personne, description au moins en anglais ou en français (de préférence en d’autres langues) des traditions de noël ; des produits à déguster, des brochures décrivant la région ou l’école est située, et des menus de noël.

· L’exposition peut prendre deux formes différentes : (1) elle peut durer trois ou quatre jours, et dans ce cas les participants démontent eux-mêmes le stand et emportent les articles exposés lors de leur départ, ou (2) elle peut durer de trois à cinq semaines, et dans ce cas les organisateurs se chargent du renvoi des articles chez les participants (aux frais de l’école organisatrice) une fois l'exposition terminée.

5. Buffet européen

· Il est d'usage qu'une soirée soit consacrée au buffet; chaque délégation apporte ou confectionne sur place une ou 2 spécialités de son pays pour environ 25-30 personnes;

· les spécialités sont présentées par les élèves sur une table de fête et sous le signe du partage, toutes les délégations et les invités de l'école organisatrice peuvent découvrir, déguster et commenter les différentes spécialités; un échange de recettes est également bienvenu ; 

· les organisateurs profitent de cette soirée pour inviter et remercier les autorités locales et les sponsors; 

· NB.: Utiliser un maximum de denrées non périssables (pouvant encore être servies 2 jours après la date d'arrivée), utiliser un maximum de produits ne nécessitant qu'une petite préparation (ex; Glühwein, Sangría); 

· pour les denrées à réfrigérer merci de prévenir les organisateurs en précisant l'espace nécessaire (exemple: nombre de bouteilles ) ;

· Les denrées présentées au buffet sont sous la responsabilité de sécurité alimentaire de l’école participante ;

· l’école organisatrice ne peut pas être sollicitée pour fournir des ingrédients devant servir à élaborer une recette ou du matériel de cuisine autre que le matériel tout à fait usuel.Il n'est pas possible de cuisiner sur le lieu de l'exposition et dans le cas de denrées à réchauffer il faudra s'assurer auprès des organisateurs que cela sera possible ; 

· Prévoir un buffet pour des convives debout, non pas assis ;

6. Animation du stand ou programme culturel 

· prévoir une animation d'un quart d'heure environ (chant , récit, musique, démonstration, danse , mise en scène ; 

· un accompagnement musical, même très simple, est vivement souhaité; 

· les animations se succèdent les unes après les autres; c'est à dire une délégation après l'autre. 

· L'animation peut être répétitive puisque le public n'est pas forcément le même.

· programme culturel: il ne doit pas être trop sérieux ni trop littéraire, un spectacle facile à apprécier ; encourager des délégations composées de membres avec des talents variés, au moins un membre doit être vêtu d’un costume folklorique.

7. Office à l’église (facultatif)

L’école organisatrice voudra peut-être inviter les participants à assister à une cérémonie religieuse, ou bien organiser un office spécial à travers les contacts avec les instances religieuses locales.

En conclusion

Plus les différences régionales et culturelles seront marquées sur les stands, les tables de buffet et les programme culturels, plus l'événement sera globalement riche et intéressant pour l'école organisatrice et pour les délégations elles-mêmes ; une délégation candidate se doit d'avoir une prestation globale qui peut être simple mais qui marque une originalité

qui est le fruit d'une recherche.

8. Procédure d'inscription 

Les inscriptions acceptées par les organisateurs ne sont confirmées qu’après versement des frais de dossier non-remboursables de €100.00 par école participante.

· inscrire une délégation comprenant soit 1 professeur et 3 élèves soit 2 professeurs et 2 élèves; des élèves supplémentaires peuvent être acceptés par les organisateurs moyennant paiement; la délégation doit comprendre 2 élèves minimum; 

· s'informer sur les moyens d'accès avant d'accepter une participation et ceci avant la première date limite fixée par les organisateurs (par exemple 20 septembre) - et s'assurer du financement du transport qui est à sa charge ;

· respecter ensuite la procédure d'inscription - par exemple envoi de la liste nominative des personnes concernées  (par exemple le 20 octobre) - puis annonce des moyens de locomotion choisis en vue de l'organisation des transferts ;

· annonce des objets emportés pour l'exposition en vue d'une déclaration  d'assurance pour l'exposition  (par exemple le 20 novembre)  (sans respect du calendrier ainsi fixé par les organisateurs une école peut être exclue au bénéfice d'une école inscrite et restée sur une liste d'attente) 

· toute école membre de l'AEHT et à jour de ses cotisations peut être candidate; toute école candidate à l'organisation des "Noëls d'Europe" futurs est acceptée par l'école organisatrice d'office; l'envoi d'observateurs de l'évènement sans délégation  d'élèves ne peut donner lieu à une invitation de la part de l'école organisatrice; l'envoi d'une délégation invitée suppose la participation à l'ensemble de l'animation; tous les membres de la délégation invitée disposent d'une tenue vestimentaire adéquate à la représentation de son école auprès  d'éventuelles autorités locales; (le jean, les basket etc. ne sont pas admis lors des réceptions officielles) ;

· une école acceptée est informée par l'organisateur au plus tard 15 jours après la date  limite d’inscription; elle doit alors confirmer son accord en remplissant une convention qui est visée par le Siège de l'AEHT (depuis 2003). l'école organisatrice se garde le droit de refuser des candidatures dans un but de créer un évènement où les traditions de Noël  doivent être assez différenciées selon les pays pour être intéressantes pour le public présent à l'exposition, au programme culturel, et au buffet européen; toute école qui s'inscrit prévoit de rester sur place pendant toute la durée du séjour (impossible de démonter l'exposition avant la fin de l'évènement) ; si pour une raison impérative un retard à l'arrivée ou un départ anticipé devait se produire, ceci ne pourra en aucun cas donner lieu à un remboursement des frais perçus pour les personnes non invitées (hors quota invités) ;

· les chambres réservées  pour les invités sont sur la base de chambres doubles voire triples (élèves de différentes nationalités  éventuellement ensemble); toute occupation en single pour des professeurs donne lieu à un supplément; tous les frais sont à régler d'avance  (hors quota invités) ; 

· les places sont non-transférables, 

· Les ‘observateurs’ paient leurs propres frais de séjour et de déplacement ; 

· Les organisateurs pour les manifestations à venir devraient essayer d’assister aux Noëls des deux années précédentes, et les organisateurs devraient les accepter d’office, sans pour autant payer leurs frais de séjour.

9. Ecole Organisatrice

Une école candidate doit avoir été école participante au moins 2 fois afin de comprendre ‘de l'intérieur’ le fonctionnement du concept. L'école organisatrice :

· invite gratuitement pendant 4 journées entières (arrivée la veille, départ le lendemain) comprenant un samedi , à la date de son choix, 10 délégations minimum , 20 maximum de 4 personnes chacune, selon les conditions définies plus haut en pension complète hors transferts d'accès . La demande de participation acceptée par les organisateurs n’est confirmée qu’après versement des frais de dossier non-remboursables de €100.00.

· si possible, l’école organisatrice accepte un maximum de deux délégations par pays ;

· dans le cas de plus de deux demandes de participation par pays, l’école qui a déjà assisté (ou qui a participée le plus souvent) devrait se retirer ;

· Seules les délégations composées de 4 personnes sont invitées à participer gratuitement ; les délégués supplémentaires sont à la charge de l’école participante, même si des membres d’autres délégations ont annulé leur participation ;

· Tout participant ne faisant pas partie d’une délégation participe à la manifestation à ses propres frais, à l’exception du journaliste AEHT, invité par les organisateurs, et dont les frais de déplacement sont pris en charge par l’AEHT. Tous les participants, y compris le journaliste, prennent en charge leur participation à d’éventuelles activités supplémentaires, par exemple la visite du Vieux Tallin en décembre 2002.

· réserve un espace accessible pour recevoir une exposition;

· celle-ci peut durer de 3 à 5 semaines et être ainsi intégrée à un programme culturel local  (dans ce cas l'école organisatrice s'arrange avec les délégations pour la restitution du matériel prêté) ou être éphémère (et dans ce cas les délégations rapportent elles-mêmes le matériel) ;

· organise , comme elle l'entend, l'occupation des journées dans l'ordre qui lui convient en y incluant des jours de rencontres avec les élèves ;

· peut bénéficier de la subvention votée par l'AEHT au congrès de San Remo (2002) sur présentation de factures ;

· bénéficie d'un reportage bénévole sur Internet en invitant le journaliste ;

· envoie un programme préliminaire en mars de l'année choisie (ne pas faire de programme préliminaire , ni de proposition de prolongement de séjour , les écoles souhaitant ces extras doivent s'organiser à leurs frais avec les conseils de l'école organisatrice , le cas échéant) ;

· établit une première liste de participants 15 jours après la date limite d’inscription et en informe les écoles ; l’école organisatrice choisit les participants, en consultation avec le siège de l’AEHT ;

· les écoles non retenues sont alors soit sur une liste d’attente soit refusées (pour trop de similitudes avec d'autres candidats) ;

· assure les objets prêtés sur le lieu de l'exposition.
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